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40 - CRÈCHE ÉGLANTINE
INSTALLATION D'UN NOUVEAU SYSTÈME DE CHAUFFAGE

AIDE FINANCIÈRE DE LA CAF DE LA MANCHE

Les locaux de la crèche Églantine sont loués par la Ville aux Cités Cherbourgeoises. Depuis plusieurs
mois, la Ville avait signalé au bailleur des pannes successives de la chaudière de la crèche (vétusté et
localisation dans une cave inondable),

Au regard des fermetures successives de la crèche occasionnées depuis des mois en raison de pannes de
la chaudière, et au regard des termes de la convention d’occupation liant la Ville et le bailleur, qui laisse à
la  Ville  la  charge de l’entretien du bâtiment,  celle-ci  a  pris  la  décision  de la  remplacer  au premier
semestre 2024. 

Le système de chauffage a été entièrement revu. L'ancienne chaudière au fioul a été remplacée par deux
pompes à chaleur, afin de garantir un confort thermique dans les locaux. Un automate va permettre la
gestion et le suivi du chauffage avec l'installation d'une Gestion Technique Centralisée (GTC), afin de
contrôler le bon fonctionnement de l'installation à distance. Cette installation a pu être implantée dans un
autre espace au sous-sol de la crèche qui n’inonde pas. 

Ce système de chauffage performant s'inscrit dans la démarche de la Ville de supprimer ses chaudières
vétustes et émettrices de gaz à effet de serre pour des équipements plus fiables, plus performants, moins
consommateurs d'énergie et ayant un impact moindre sur l'environnement. 

La crèche Églantine a rouvert le 19 août après un travail d'expertise et de concertation avec les Cités
Cherbourgeoises qui a permis à la ville de réaliser des travaux conséquents.

Le coût total des travaux s’est élevé à 71 970,63 € toutes taxes comprises. 

La ville a transmis à la CAF une demande d’aide financière, afin de contribuer à améliorer les conditions
d’accueil à la crèche Églantine. La demande de subvention faite à la CAF s’élève à 80 % du coût HT, soit
47 200 €. 

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la demande d’aide financière transmise à la CAF de la Manche.



Le conseil municipal est invité à autoriser la Ville à percevoir la subvention d’investissement de la CAF,
pour un montant de 47 200 € HT en 2024, au titre des travaux réalisés pour le remplacement du système
de chauffage à la crèche Églantine.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h53 Nombre de votants : 54

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2
Catherine GENTILE
Christian BERNARD

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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